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Safran 

Société anonyme au capital de 84 726 517,40 €. 

Siège social : 2, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris.  

562 082 909 R.C.S. Paris.  

  

 
 

 

I. – Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, publiés dans le rapport f inancier 

annuel inclus dans le document d’enregistrement universel 2024, déposé le 28 mars 2025 auprès de l’Autorité des 

Marchés Financiers (sous le numéro D.25-0189) et mis à disposition sur le site Internet de la société  

www.safran-group.com, rubrique Finance, ont été approuvés sans modif ication par l’Assemblée Générale des 

actionnaires du 22 mai 2025. Cette assemblée a également approuvé sans modif ication le projet d’af fectation du résultat 

de l’exercice publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 28 mars 2025, bulletin numéro 38, annonce 

2500750.  

II. – Attestations des Commissaires aux Comptes. 

Extrait du rapport sur les comptes annuels, publié dans le rapport f inancier annuel inclus dans le document 

d’enregistrement universel 2024. 

" Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. " 

 

Extrait du rapport sur les comptes consolidés, publié dans le rapport f inancier annuel inclus dans le document 

d’enregistrement universel 2024. 

" Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation. "  

 

Paris-La Défense, le 20 mars 2025. 

Les Commissaires aux Comptes  

 

MAZARS ERNST & YOUNG et Autres 

Christophe Berrard 

et 

Jérôme de Pastors  

Philippe Berteaux 

et 

Nicolas Macé 
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